
Espérance de maintien 
(Note de 1 à 4) :
 

Sans avenir et condamné 
à court terme (0-5 ans)
Avenir limité à court voire
 moyen terme (5-10 ans)
Avenir limité à moyen terme 
(10-20 ans)
Long voire tès long terme
(plus de 30 ans)


